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PPPRRROOOCCCEEESSS---VVVEEERRRBBBAAALLL   NNN°°°    111   

CCCOOOMMMMMMIIISSSSSSIIIOOONNN   CCCEEENNNTTTRRRAAALLLEEE   DDDEEESSS   EEEDDDUUUCCCAAATTTEEEUUURRRSSS   EEETTT   DDDEEE   LLL ’’’EEEMMMPPPLLLOOOIII   
Réunion téléphonique du mardi 3 Juillet 2007  

 

Présents : 

Jean-Charles BADIN  Président de la CCEE 
Jean MARTIN    Membre de la CCEE 
Brigitte TROUILLET   Membre de la CCEE 

Assistent :  

Pierre LABORIE   Directeur des Formations 
Jean-Marie SCHMITT  Directeur Technique National Adjoint, secrétaire de séance 
 

Excusés : 

Brigitte GEILER    Secrétaire de la CCEE 
André PATIN    Membre de la CCEE 
 

 
 

111///   FFFOOORRRMMMAAATTTIIIOOONNNSSS   

Formation Continue Pros 

50 entraîneurs ont participé à cette formation. 

Autres formations 

Durant la saison 2006-2007, 493 entraîneurs ont été formés. 
Il y eu 85 jours de formation. 
Ceci représente 1 655 journées stagiaires. 
Il y a eu 396 hommes et 67 femmes. La proportion de femmes diminuant au fur et à mesure que le niveau de 
formation s’élève. 
101 entraîneurs ont obtenu le BEES 1 et 5 ont obtenu le BEES 2. 

Mini Volley 

J Ch Badin a participé au Symposium FIVB sur le mini volley. Il invite les entraîneurs de ce niveau à consulter 
les sites suivants : www.pequevoley.com, www.uvx.nl, www.kidsvolley.net/. 

BPJEPS 

Le livret référentiel est en cours de validation au ministère, les formations BPJEPS sports collectifs vont 
débuter en janvier 2008. 

DE et DES Volley (substitut au BEES) 

Pierre Laborie travaillera avec le Ministère pour son élaboration à partir du mois d'Août 2007. 
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DEPVB 

Une convention est en cours de signature avec l’UFR de Créteil pour mettre en place un MASTER 2. 

AVEC PARCOURS INTERNATIONAL EN VOLLEY-BALL. Formation intégrée dans un Master 2 Professionnel, 
Parcours «Entraînement du sportif de haut niveau». 

Ce master pourra conduire à l’obtention du DEPVB en complément et /ou substitution des formations 
actuelles. Les modules pourront être utilisés par les entraîneurs professionnels pour valider leur formation 
continue annuelle, en fonction des thèmes qui les intéressent. 

222///   PPPEEENNNAAALLLIIITTTEEESSS   222000000666///222000000777   

Afin de permettre aux clubs de présenter leur défense face aux propositions de pénalité pour manquement à 
la réglementation des entraîneurs, il a été décidé qu’une session spéciale de la CCEE se tiendrait le 30 Août 
2007 à la Fédération. Les clubs concernés par une éventuelle sanction recevront une invitation pour cette 
session. 

333///   DDDEEEMMMAAANNNDDDEEE   VVVAAALLLIIIDDDAAATTTIIIOOONNN   DDD’’’AAACCCQQQUUUIIISSS   EEETTT   DDD’’’EEEXXXPPPEEERRRIIIEEENNNCCCEEESSS      

1- Monsieur  DJABALLAH  Kamel 
Il souhaite entrer en EF 2. Il devra au préalable faire un stage pédagogique avec Monsieur Morel (FAR) qui 
évaluera ses compétences pédagogiques et déterminera ses possibilités d’accès à cette formation. 

2- Monsieur  LAGORGETTE  Gwenaël 
Compte tenu de ses qualifications à l’Université de Dijon, le module EF 2 Préparation physique lui est 
accordé. 

3- Monsieur PIAZETTA  Jimmy  
Le stage vidéo du DEPVB lui est validé compte tenu de ses compétences démontrées dans ce domaine. 

4- Monsieur  MARCAUSKAS  Raimundas 
En instance d’équivalence BEES. 
Il souhaite valider l'EF1 par équivalence. Compte tenu du dossier présenté, il devra faire un stage 
pédagogique avec Monsieur Philippe CHEVALET (FAR) qui évaluera ses compétences pédagogiques et 
déterminera ses possibilités d’accès à cette formation. 

5- Madame  MARCAUSKAS  Birute 
En instance d’équivalence BEES. 
Elle souhaite valider l'EF1 par équivalence. Compte tenu du dossier présenté, elle devra faire un stage 
pédagogique avec Monsieur Philippe CHEVALET (FAR) qui évaluera ses compétences pédagogiques et 
déterminera ses possibilités d’accès à cette formation. 

6- Monsieur  RAMDOO  Shailen 
La Commission attendra sa demande d’équivalence BEES  en cours pour se prononcer. 

7- Monsieur  LECOULS  Philippe 
La CCEE lui accorde le bénéfice du DECFCP compte tenu de son CV. Il devra faire un stage de 2 jours au 
titre de la Formation Continue au CNVB avant le début de la saison 2007-2008. 

8- Madame  SZEWCZYK  Séverine 
Elle doit remplir un dossier VAE et passer le BEES 1. Elle doit se mettre en rapport avec Monsieur 
Philippe CHEVALET (FAR) afin de finaliser les étapes de sa formation. 

9- Monsieur PERIS  Ratko 
Compte tenu du dossier présenté est autorisé à entrer en formation EF 2. 

10- Monsieur  SAUER  Olivier 
Il est autorisé à entrer en formation DECFCP. 
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11 - Monsieur  KRESKINE  Viatcheslav 
Compte tenu de son CV, il est autorisé à entrer en formation DEPVB. 
Il doit impérativement passer le BEES 2 spécifique en Décembre. 

12 – Monsieur  MEHREB  Elie 
La CCEE lui valide sa qualification DECFCP. 

13 – Monsieur  GREBENIKOV  Boris 
La CCEE lui valide sa qualification EF 2. 

14- Monsieur  RASCAN  Yann 
Sa demande d'entrée en formation DECFCP n’est pas acceptée. Il doit obtenir l’EF 2 avant de postuler 
au DECFCP. 

444///DDDIIIPPPLLLOOOMMMEEESSS   AAACCCCCCOOORRRDDDEEESSS      

 

DDDiiippplllôôômmmeeesss   EEEFFF111   

PAVADEPOULLE Gérard  (La Réunion) 

HYPOLYTE  Laurent  (La Réunion) 

BOYER Olivier (La Réunion) 

RAFIDISON  Lova  (La Réunion) 

APPADU  Deeviateja  (La Réunion) 

ATTAF Patrick   (Martinique) FPC validée 

GUY Romain  (Languedoc) 

VERMANDEL  Fabien (Flandres) 

WASILKOWSKI  Tomasz (Flandres) 

 

DDDiiippplllôôômmmeeesss   EEEFFF222    

 

GREBENIKOV Boris  

LUROL  Sandrine 

CLAUDON Sébastien 

 

DDDEEECCCFFFCCCPPP    

LECOULS Philippe 
MERHEB Elie 
PICARD  Philippe 

 

DDDEEEPPPVVVBBB    

FRONCKOWIAK Marcelo 
SOICA Cornel 
DUFLOS Patrick 
LECAT Olivier 
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555///   QQQUUUEEESSSTTTIIIOOONNNSSS   DDDIIIVVVEEERRRSSSEEESSS   

 
Madame MINKOVA Rayna n’a pas pu se rendre à la Formation Continue des entraîneurs professionnels 
pour raison médicale. Elle devra faire un stage de 2 jours à l’IFVB avant le début du Championnat LNV. 
 
Monsieur SIMON Stéphane n’a pas pu se rendre à la Formation Continue des entraîneurs professionnels 
pour raison professionnelle. Il  devra faire un stage de 2 jours avec l'équipe de France féminine avant le 
début du championnat LNV. 

 
 
 

 
Le Secrétaire de séance de la CCEE,     Le Président de la CCEE, 
Brigitte TROUILLET.       Jean-Charles BADIN. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Destinataires :  
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer 
Comités Départementaux 
Membres du Comité Directeur Fédéral 
Membres des Commissions Centrales 
Autre diffusion 


